
                
 
      

DEMANDER UNE MESURE D’ASSISTANCE ÉDUCATIVE 

Vous ne vous sentez plus capable d’éduquer votre enfant et vous le pensez en danger ?  
Vous pouvez faire appel au juge pour enfants pour qu’il prenne des mesures. 

L’assistance éducative, c’est quoi ? 

C’est un ensemble de mesures prises par le Juge pour enfants pour protéger un mineur :

• quand sa santé, sa sécurité ou sa moralité est en danger,

• quand son développement physique, affectif, intellectuel et social est gravement menacé.

Qui peut saisir le juge pour enfant ?
• les parents (ou l’un des deux),

• le mineur lui-même,

• le tuteur ou la famille d’accueil à qui l’enfant est confié,

• le procureur de la République (qui lui-même a reçu un signalement d’une assistante sociale, de l’établissement 
scolaire, d’un médecin ou d’un psychologue scolaire...)

Avant que la situation ne se dégrade... 
N’ayez pas peur de vous faire aider. Rapprochez-vous de structures qui peuvent vous informer, vous accompagner et 
vous orienter dans votre rôle de parent.

• Les assistantes sociales de l’établissement scolaire de votre enfant : elle peuvent vous diriger vers des solutions 
(par exemple un bilan de compétence pour essayer d’aider l’enfant en cas de décrochage scolaire) ou des aides (sou-
tien scolaire, etc.).

• Les réseaux d’écoute d’appui et d’aide à la parentalité (REAAP) dans les CAF organisent des actions dans le 
cadre de la prévention, renseignez-vous auprès de votre CAF.

• Les Points Info Famille : https://solidarites-sante.gouv.fr/archives/famille-enfance/points-info-famille/

• L’Acepp, mouvement d’entraide entre parents présent dans plusieurs régions en France, accueille les parents les 
plus fragiles. www.upp-acepp.com

• Inter Servie Parents : 01 44 93 44 93, une ligne anonyme et gratuite (lundi, mardi, jeudi, vendredi de 10h à 12h et 
de 14 à 16h) et lieu d’accueil pour parents et enfants : https://parents.epe-idf.com

• FFER (Fédération Française des Espaces de Rencontre) espace de rencontre pour le maintien des relations en-
fants-parents : www.ffer.org

• Les associations de parents d’élèves (PEEP et FCPE).

La médiation familiale
Elle peut être envisagée pour aider parent(s) et enfant(s) à sortir du conflit et rétablir le dialogue, mais il faut que les 
deux soient d’accord et c’est rarement le cas quand la situation s’est déjà dégradée. Le premier entretien d’informa-
tion avec un médiateur est gratuit, les entretiens suivants sont payants en fonction de vos ressources (2 € si vous 
êtes au RSA et jusqu’à 131 € par séance et par personne).
www.fenamef.asso.fr 
www.apmf.fr 
www.unaf.fr 

la demande d’assistance éducative peut entraîner des conséquences : la saisine du juge pour enfant va en 
principe déclencher la saisine de l’aide sociale à l’enfance (ASE) qui peut intervenir dans votre vie.

http://www.unaf.fr


Cette fiche a été réalisée en partenariat avec le Barreau de Paris Solidarité. 

(facultatif) le juge peut demander  :  
• une enquête sociale, des examens médicaux ou psychologiques...  

• des mesures d’investigations plus poussées sur la personnalité et les conditions de vie de l’enfant et 
des parents.

Greffe du juge pour enfants au tribunal judiciaire du lieu où réside l’enfant :  
www.justice.fr/recherche/annuaires

Convocation des parents et de l‘enfant à une audience

Décision à la fin de l’audience ou plus tard.

Audience 
Parents et enfant doivent être présents, avec leur avocat s’ils en ont un
Le juge les entend 

Assistance éducative en milieu ouvert 
(AEMO) : 
L’enfant reste chez vous. Un éducateur va 
vous aider dans son éducation.  Eventuel-
lement d’autres mesures peuvent être 
mises en place : obligation d’aller à l’école, 
de travailler, être suivi par un service spé-
cialisé...

Placement à l’autre parent, à la famille ou à un 
proche, en foyer ou en famille d’accueil dans les 
cas plus graves.
L’autorité parentale est laissée aux parents. Les pa-
rents ont (sauf dans les situations très conflictuelles) 
un droit de visite. Il peut se tenir dans un lieu « 
neutre » si le droit de visite est interrompu.

Appel auprès de la Cour d’appel compétente. http://www.annuaires.justice.gouv.
fr/annuaires-12162/annuaire-des-cours-dappel-21767.html

Saisir le juge pour enfants

15 jours 
après la décision du juge  

Lettre qui explique pour-
quoi des mesures d’as-
sistance éducatives sont 
nécessaires

preuves (consommation 
de stupéfiants, rupture 
avec le milieu scolaire, 
délits...) 

copie du livret de famille. 

Prendre un avocat (facultatif) 

Envoi ou Dépôt

+ +

Mesures fixées 
pour 2 ans maximum
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